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11° par le remplacement, dans le paragraphe 9°, de 
« (code 2281) » par « et Web (code 22220) »;

12° par le remplacement, dans le paragraphe 10°, de 
« électronique et électrique (code 2241) » par « électrique 
et électronique (code 22310) » .

PROGRAMME PILOTE D’IMMIGRATION 
PERMANENTE DES TRAVAILLEURS  
DE LA TRANSFORMATION ALIMENTAIRE

19. L’article 3 du Programme pilote d’immigration 
permanente des travailleurs de la transformation alimen-
taire (chapitre I-0.2.1, r. 9) est modifié :

1° par la suppression du paragraphe 1°;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après 
« Québec » de « qui n’est pas pour le compte d’une 
entreprise sur laquelle le ressortissant étranger exerce  
un contrôle, »;

3° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° avoir une connaissance du français à l’oral de 
niveau 7 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes; »;

4° par le remplacement du paragraphe 5° par le suivant :

« 5° s’engager, pour 3 mois à compter de la date  
d’obtention du statut de résident permanent, à subvenir à 
ses besoins essentiels, à ceux des membres de sa famille 
qui l’accompagnent et à ceux de ses enfants à charge 
citoyens canadiens, ainsi qu’à disposer à cette fin de res-
sources financières au moins égales au montant requis 
selon le barème de l’annexe C du Règlement sur l’immi-
gration au Québec (chapitre I-0 .2 .1, r . 3) . » .

20. L’article 5 de ce programme est modifié, dans  
le paragraphe 1° :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a,  
de « 9462 » par « 94141 »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b,  
de « 9617 » par « 95106 »;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c,  
de « 9618 » par « 95107 »;

4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe d,  
de « 6732 » par « 65311 »;

5° par le remplacement, dans le sous-paragraphe e,  
de « 9461 » par « 94140 »;

6° par le remplacement, dans le sous-paragraphe f,  
de « ouvrier agricole (code 8431) » par « manœuvre aux 
soins du bétail (code 85100) »;

7° par le remplacement, dans le sous-paragraphe g,  
de « 9463 » par « 94142 » .

DISPOSITION FINALE

21. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit de 15 jours celle de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec) .

79809

Projet de règlement
Loi sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0 .2 .1)

Immigration au Québec 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur l’immigration au Québec, dont le texte apparaît  
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication .

Ce projet de règlement apporte des modifications à 
tous les programmes de la catégorie de l’immigration 
économique, notamment pour faire de la connaissance 
du français une condition de sélection dans l’ensemble 
de ces programmes . Il propose notamment le remplace-
ment du Programme régulier des travailleurs qualifiés par 
le Programme de sélection des travailleurs qualifiés, de 
même que des modifications substantielles au Programme 
des investisseurs, au Programme des travailleurs auto-
nomes et au Programme des entrepreneurs, ainsi qu’au 
volet Diplômés du Québec du Programme de l’expérience 
québécoise. Ce projet de règlement prévoit diverses autres 
modifications au Règlement sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0 .2 .1, r . 3), notamment en ce qui concerne l’éva-
luation des effets d’une offre d’emploi sur le marché du 
travail au Québec et la validation d’une offre d’emploi, 
ainsi que le consentement au séjour d’un ressortissant 
étranger qui vient étudier au Québec . En outre, ce projet 
de règlement prévoit des modifications aux obligations des 
garants qui présentent une demande d’engagement dans 
la catégorie du regroupement familial. Enfin, il contient 
des dispositions transitoires .
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Ce projet de règlement n’impose pas de nouvelles 
exigences aux entreprises du Québec et a un impact 
sur un nombre très restreint d’entreprises. Le nouveau  
Programme de sélection des travailleurs qualifiés  
n’entraînerait pas de coût pour les entreprises . Il pourrait 
même générer des économies à terme en leur permettant 
d’avoir accès à un bassin de main-d’œuvre plus large. Les 
modifications au Programme de l’expérience québécoise 
pourraient avoir des impacts sur l’attractivité auprès des 
étudiants étrangers des programmes d’études en anglais 
offerts par des établissements privés. Cependant, les pro-
grammes en français offerts par ce type d’établissement 
pourraient, quant à eux, devenir beaucoup plus attractifs . 
En ce qui concerne les entrepreneurs, les modifications 
favoriseraient l’innovation et la création de nouvelles 
entreprises au Québec . En outre, elles permettraient d’as-
surer la pérennité d’entreprises existantes et des emplois 
qui en dépendent. Les intermédiaires financiers partici-
pant au Programme des investisseurs connaîtraient une 
baisse de leurs revenus liés à ce programme, un impact 
qui apparaît acceptable étant donné l’augmentation prévue 
du taux d’établissement des personnes sélectionnées et de 
leur connaissance du français .

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à madame Claire Malbouires, directrice des politiques 
d’immigration permanente, ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration, courriel :  
reforme.immigration@mifi.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de  
45 jours mentionné ci-dessus, à madame Claire 
Malbouires, aux coordonnées susmentionnées .

La ministre de l’Immigration, de la Francisation  
et de l’Intégration,
Christine Fréchette

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’immigration au Québec
Loi sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0 .2 .1, a . 9, 12, 15, 1er al ., a . 22,  
2e al ., a . 23, 26, 29, 1er al ., a . 30, 38, 1er al ., a . 56,  
par . 3°, a . 57, par . 6°, a . 82 et 106)

1. L’article 1 du Règlement sur l’immigration au 
Québec (chapitre I-0.2.1, r. 3) est modifié :

1° par la suppression des définitions de « accélérateur 
d’entreprises », de « centre d’entrepreneuriat universitaire », 
de « courtier en placement », de « diplôme du Québec », 
de « incubateur d’entreprises » et de « société de fiducie »;

2° par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, des défi-
nitions suivantes :

« « capital d’apport » : ce qu’entend l’article 19 de la  
Loi sur les assureurs (chapitre A-32 .1);

« « catégorie FEER » : la catégorie « formation, études, 
expérience et responsabilités » au sens de la Classification 
nationale des professions;

« « organisme spécialisé en innovation » : un organisme 
ayant un établissement au Québec dont la principale 
activité consiste à fournir des services d’accompagne-
ment – notamment de formation, de mentorat ou pour 
la recherche de financement – aux personnes dont le 
projet d’affaires vise le démarrage ou la croissance d’une  
entreprise innovante;

« « organisme spécialisé en repreneuriat » : un organisme 
ayant un établissement au Québec dont la principale acti-
vité consiste à fournir des services d’accompagnement  
– notamment de formation et de mentorat – et de courtage 
visant le transfert d’entreprise;

« « profession » : une profession correspondant à un 
groupe de base au sens de la Classification nationale des 
professions, à moins que le contexte ne s’y oppose; »;

3° dans la définition de « établissement d’ensei- 
gnement » :

a) par l’insertion, dans ce qui précède le paragra- 
phe 1° de cette définition et après « d’enseignement »,  
de « québécois »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 6°,  
de « d’enseignement de niveau universitaire visé à  
l’article 1 » par « , une personne morale ou un organisme 
visé à l’article 2 »;

4° par le remplacement, dans la définition de « institu-
tion financière », de « une coopérative de services financiers 
au sens de la Loi sur les coopératives de services financiers 
(chapitre C-67 .3) » par « une institution de dépôts autorisée 
en vertu de la Loi sur les institutions de dépôts et la pro-
tection des dépôts (chapitre I-13 .2 .2) » .

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par l’insertion, 
à la fin, de « qui n’est pas pour le compte d’une entreprise 
sur laquelle il exerce un contrôle » .

3. L’article 10 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, à la fin, de « québécois » .

4. L’article 11 de ce règlement est modifié par  
l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du premier alinéa,  
de « québécois » .
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5. L’article 20 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° le ressortissant étranger qui vient étudier et y est 
autorisé sans permis d’études; »;

2° par la suppression, dans le paragraphe 7°, de « à titre 
de travailleur étranger temporaire, d’étudiant étranger ou »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 8°, de 
« d’âge préscolaire qui accompagne le titulaire de l’auto-
rité parentale qui y séjourne à titre de travailleur étranger 
temporaire, d’étudiant étranger ou afin de recevoir un trai-
tement médical » par « de niveau préscolaire »;

4° par le remplacement du paragraphe 9° par le suivant :

« 9° le ressortissant étranger séjournant au Québec 
et autorisé à travailler qui entend suivre une formation 
prescrite par un organisme de réglementation d’une 
profession; »;

5° par la suppression du paragraphe 13° .

6. L’article 24 de ce règlement est modifié par le  
remplacement, dans le paragraphe 1°, de « régulier » par 
« de sélection » .

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 24, du suivant :

« 24.0.1. Lorsqu’un ressortissant étranger appartenant 
à la catégorie de l’immigration économique présente une 
demande de sélection à titre permanent visant à ajouter ou 
retirer un membre de sa famille, le ministre examine cette 
demande selon les conditions de sélection en vigueur et 
les faits au moment de la décision rendue à la suite de la 
première demande, et ce, pour ce qui concerne ce ressortis-
sant étranger et les membres de sa famille déjà sélectionnés 
dans le cadre de cette première demande.

Toutefois, dans le cas de l’ajout ou du retrait d’un époux 
ou conjoint de fait, le ministre examine la demande selon 
les faits au moment de l’examen pour ce qui concerne toute 
condition relative à un avoir net . » .

8. L’article 25 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, partout où cela se trouve, de « régulier » par 
« de sélection » .

9. L’article 31 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « emploi », de « qui n’est pas pour le compte 
d’une entreprise sur laquelle il exerce un contrôle et » .

10. L’intitulé qui précède l’article 32 de ce règle-
ment est modifié par le remplacement de « régulier » par  
« de sélection » .

11. Les articles 32 et 32.1 de ce règlement sont rem-
placés par ce qui suit :

« §§§I. Dispositions générales

32. Le ministre sélectionne un ressortissant étranger 
dans le cadre du Programme de sélection des travailleurs 
qualifiés s’il satisfait aux conditions de sélection générales 
du programme et à celles de l’un de ses quatre volets :

1° Haute qualification et compétences spécialisées;

2° Compétences intermédiaires et manuelles;

3° Professions réglementées;

4° Talents d’exception .

32.1. Les conditions de sélection générales du  
programme sont les suivantes :

1° le cas échéant, satisfaire aux critères de l’invitation 
à présenter la demande;

2° le cas échéant, s’être conformé à toute condition de 
retour au pays imposée par une bourse pour des études 
au Québec;

3° s’engager, pour 3 mois à compter de la date d’obten- 
tion du statut de résident permanent, à subvenir à ses 
besoins essentiels, à ceux des membres de sa famille qui 
l’accompagnent et à ceux de ses enfants à charge citoyens 
canadiens, ainsi qu’à disposer à cette fin de ressources 
financières au moins égales au montant requis selon le 
barème de l’Annexe C.

32.2. Pour l’application du programme, la profession 
du ressortissant étranger est celle qu’il entend exercer dans 
le cadre de l’emploi visé à l’article 31 et qu’il a désignée 
comme profession principale dans sa déclaration d’intérêt 
à s’établir au Québec .

§§§II. Volet 1 : Haute qualification et compétences 
spécialisées

32.3. Les conditions de sélection du volet Haute qua-
lification et compétences spécialisées sont les suivantes :

1° être âgé de 55 ans ou moins;
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2° avoir une profession de catégorie FEER 0, 1 ou 2 
qui n’est pas répertoriée comme profession pour laquelle 
une autorisation d’exercice est toujours requise, dans la 
section A de la liste des professions réglementées dressée 
par le ministre;

3° avoir une expérience de travail dans cette profession 
d’une durée d’au moins un an, acquise ailleurs que dans  
un secteur inadmissible visé aux articles 1 et 2 de  
l’Annexe E dans les 5 ans précédant la date de présentation 
de la demande;

4° lorsque la profession est de catégorie FEER 0 ou 1, 
être titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de présen-
tation de la demande et correspondant minimalement, au 
Québec, à un diplôme d’études collégiales techniques ou 
à un diplôme universitaire sanctionnant une majeure, un 
baccalauréat, une maîtrise ou un doctorat;

5° lorsque la profession est de catégorie FEER 2, être 
titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de présentation 
de la demande et correspondant minimalement, au Québec, 
à un diplôme d’études professionnelles, à une attestation 
de spécialisation professionnelle, à une attestation d’études 
collégiales ou à un diplôme d’études professionnelles suivi 
d’une attestation de spécialisation professionnelle;

6° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus et à l’écrit de niveau 5 ou plus selon 
l’Échelle québécoise des niveaux de compétence en  
français des personnes immigrantes adultes;

7° si un époux ou conjoint de fait est inclus dans la 
demande, il a une connaissance du français à l’oral de 
niveau 4 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux de 
compétence en français des personnes immigrantes adultes .

32.4. Pour le calcul de la durée exigée par le paragra- 
phe 3 de l’article 32 .3, est assimilé à une expérience de 
travail conforme aux exigences de ce paragraphe un stage 
fait par le ressortissant étranger dans sa profession, dans 
le cadre d’un programme d’études sanctionnées par un 
diplôme, dans les 5 ans précédant la date de présentation 
de la demande .

La durée calculée de tels stages ne peut excéder 3 mois .

32.5. Pour l’application du paragraphe 5 de  
l’article 32 .3 :

1° un diplôme d’études professionnelles, une attestation 
de spécialisation professionnelle et une attestation d’études 
collégiales doivent sanctionner au moins 900 heures s’ils 
sont délivrés par un établissement d’enseignement qué-
bécois ou au moins un an d’études à temps plein dans les 
autres cas;

2° un diplôme d’études professionnelles suivi d’une 
attestation de spécialisation professionnelle doit sanc-
tionner, cumulativement avec cette attestation, au moins  
900 heures; ils doivent mener à un métier donné et être 
délivrés par un établissement d’enseignement québécois .

§§§III. Volet 2 : Compétences intermédiaires  
et manuelles

32.6. Les conditions de sélection du volet Compétences 
intermédiaires et manuelles sont les suivantes :

1° être âgé de 55 ans ou moins;

2° avoir une profession de catégorie FEER 3, 4 ou 5 
qui n’est pas répertoriée comme profession pour laquelle 
une autorisation d’exercice est toujours requise, dans la 
section A de la liste des professions réglementées dressée 
par le ministre;

3° avoir une expérience de travail dans cette profession 
d’une durée d’au moins 2 ans dont au moins un an au 
Québec, acquise ailleurs que dans un secteur inadmissible 
visé aux articles 1 et 2 de l’Annexe E dans les 5 ans précé-
dant la date de présentation de la demande;

4° être titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de 
présentation de la demande et correspondant minimale-
ment, au Québec, à un diplôme d’études secondaires, à 
un diplôme d’études professionnelles, à une attestation de 
spécialisation professionnelle ou à une attestation d’études 
collégiales;

5° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 5 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

6° si un époux ou conjoint de fait est inclus dans la 
demande, il a une connaissance du français à l’oral de 
niveau 4 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux de 
compétence en français des personnes immigrantes adultes .

32.7. Pour le calcul de la durée d’un an au Québec 
exigée par le paragraphe 3 de l’article 32 .6, est assimilé à 
une expérience de travail conforme aux exigences de ce 
paragraphe un stage fait au Québec par le ressortissant 
étranger dans sa profession, dans le cadre d’un programme 
d’études sanctionnées par un diplôme, dans les 5 ans pré-
cédant la date de présentation de la demande .

32.8. Pour le calcul de la durée exigée par le paragra- 
phe 3 de l’article 32 .6 autre que celle d’un an au Québec, 
est assimilé à une expérience de travail conforme aux  
exigences de ce paragraphe :
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1° une expérience de travail acquise à l’extérieur 
du Québec dans une profession faisant partie de la 
même grande catégorie professionnelle, au sens de la 
Classification nationale des professions, que la profession 
du ressortissant étranger;

2° un stage fait par le ressortissant étranger dans sa 
profession, dans le cadre d’un programme d’études sanc-
tionnées par un diplôme .

32.9. La durée calculée des stages visés aux arti- 
cles 32 .7 et 32 .8 ne peut excéder 3 mois .

32.10. Pour l’application du paragraphe 4 de  
l’article 32 .6 :

1° un diplôme d’études professionnelles qui n’est pas 
délivré par un établissement d’enseignement québécois 
doit sanctionner au moins un an d’études à temps plein;

2° une attestation de spécialisation professionnelle doit 
sanctionner au moins 600 heures si elle est délivrée par un 
établissement d’enseignement québécois ou au moins un 
an d’études à temps plein dans les autres cas;

3° une attestation d’études collégiales doit sanc-
tionner au moins 900 heures si elle est délivrée par un  
établissement d’enseignement québécois ou au moins  
un an d’études à temps plein dans les autres cas .

§§§IV. Volet 3 : Professions réglementées

32.11. Les conditions de sélection du volet Professions 
réglementées sont les suivantes :

1° être âgé de 55 ans ou moins;

2° avoir une profession répertoriée dans la liste des  
professions réglementées dressée par le ministre;

3° remplir l’une des exigences suivantes :

a) avoir l’autorisation d’exercer cette profession  
au Québec;

b) avoir une formation ou un diplôme exigé par  
l’organisme de réglementation pour l’obtention de l’auto-
risation d’exercer cette profession au Québec ou faisant 
l’objet d’une reconnaissance partielle ou complète par ce 
dernier, datée de moins de 5 ans à la date de présentation 
de la demande;

4° lorsque la profession est de catégorie FEER 0,  
1 ou 2, avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus et à l’écrit de niveau 5 ou plus selon 
l’Échelle québécoise des niveaux de compétence en  
français des personnes immigrantes adultes;

5° lorsque la profession est de catégorie FEER 3,  
4 ou 5, avoir une connaissance du français à l’oral de 
niveau 5 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

6° si un époux ou conjoint de fait est inclus dans la 
demande, il a une connaissance du français à l’oral de 
niveau 4 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux de 
compétence en français des personnes immigrantes adultes .

32.12. Pour l’application de l’article 31, il n’est pas 
tenu compte du fait qu’un ressortissant étranger qui pré-
sente une demande dans le cadre du présent volet n’a pas 
l’autorisation d’exercer sa profession au Québec .

§§§V. Volet 4 : Talents d’exception

32.13. Les conditions de sélection du volet Talents 
d’exception sont les suivantes :

1° se distinguer nettement dans sa profession par une 
expertise exceptionnelle susceptible de contribuer à la 
prospérité du Québec;

2° avoir à son actif des accomplissements reconnus liés 
à cette expertise;

3° avoir exercé sa profession à titre principal durant au 
moins 3 ans dans les 5 ans précédant la date de présentation 
de la demande .

32.14. Pour le calcul de la durée exigée par le para-
graphe 3 de l’article 32 .13, est assimilé à un exercice de 
la profession conforme aux exigences de ce paragraphe un 
stage fait par le ressortissant étranger dans sa profession, 
dans le cadre d’un programme d’études sanctionnées par 
un diplôme, dans les 5 ans précédant la date de présentation 
de la demande .

La durée calculée de tels stages ne peut excéder  
3 mois . » .

12. Les articles 33, 34 et 35 de ce règlement sont  
remplacés par ce qui suit :

« §§§I. Dispositions générales

33. Le ministre sélectionne un ressortissant étranger 
dans le cadre du Programme de l’expérience québécoise 
s’il satisfait aux conditions de sélection générales du pro-
gramme et à celles de l’un de ses deux volets :

1° Diplômés du Québec;

2° Travailleurs étrangers temporaires .
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33.1. Les conditions de sélection générales du pro-
gramme sont les suivantes :

1° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

2° si un époux ou conjoint de fait est inclus dans la 
demande, il a une connaissance du français à l’oral de 
niveau 4 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

3° s’engager, pour 3 mois à compter de la date d’obten- 
tion du statut de résident permanent, à subvenir à ses 
besoins essentiels, à ceux des membres de sa famille qui 
l’accompagnent et à ceux de ses enfants à charge citoyens 
canadiens, ainsi qu’à disposer à cette fin de ressources 
financières au moins égales au montant requis selon le 
barème de l’Annexe C.

§§§II. Volet Diplômés du Québec

34. Les conditions de sélection du volet Diplômés  
du Québec sont les suivantes :

1° séjourner au Québec;

2° dans les 3 ans précédant la date de présentation 
de la demande, s’être vu délivrer par un établissement 
d’enseignement québécois un diplôme d’études univer-
sitaires sanctionnant un baccalauréat, une maîtrise ou un 
doctorat, un diplôme d’études collégiales techniques, un 
diplôme d’études professionnelles sanctionnant au moins 
1 800 heures ou un diplôme d’études professionnelles 
et une attestation de spécialisation professionnelle obte-
nue ensuite qui sanctionnent cumulativement au moins  
1 800 heures et mènent à un métier donné;

3° avoir séjourné au Québec dans le but principal d’y 
étudier et pendant au moins la moitié de la durée du ou des 
programmes sanctionnés par le diplôme et, le cas échéant, 
par l’attestation visés au paragraphe 2;

4° remplir l’une des exigences suivantes :

a) avoir effectué ce ou ces programmes en français;

b) avoir réussi au moins 3 ans d’études secondaires ou 
postsecondaires en français à temps plein;

5° le cas échéant, s’être conformé à toute condition de 
retour au pays imposée par une bourse pour des études 
au Québec;

6° avoir une connaissance du français à l’écrit de  
niveau 5 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux  
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes .

§§§III. Volet Travailleurs étrangers temporaires

35. Les conditions de sélection du volet Travailleurs 
étrangers temporaires sont les suivantes :

1° séjourner au Québec dans le but principal d’y  
travailler ou de participer à un programme d’échange  
jeunesse visé par une entente internationale conclue par le 
Québec ou un accord international conclu par le Canada, 
ou en étant titulaire d’un permis de travail délivré en vertu 
de l’article 205 du Règlement sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés (DORS/2002-227) à titre de conjoint 
qui accompagne;

2° occuper effectivement un emploi dans une profession 
de catégorie FEER 0, 1, 2 ou 3 qui n’est pas dans un sec-
teur inadmissible visé aux articles 1 et 2 de l’Annexe E ni 
pour le compte d’une entreprise sur laquelle le ressortissant 
étranger exerce un contrôle, à temps plein au Québec;

3° avoir occupé un emploi conforme aux exigences du 
paragraphe 2 durant une période d’au moins 2 ans dans les 
3 ans précédant la date de présentation de la demande . » .

13. L’article 37 de ce règlement est modifié par le rem-
placement des paragraphes 1° à 4° par les suivants :

« 1° avoir une expérience en gestion d’une durée d’au 
moins 2 ans, acquise ailleurs que dans un secteur inadmis-
sible visé aux articles 1 et 2 de l’Annexe E dans les 5 ans 
précédant la date de présentation de la demande;

2° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 2 000 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

3° être titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de 
présentation de la demande et correspondant minimale-
ment, au Québec, à un diplôme d’études secondaires;

4° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

5° au plus tard 120 jours suivant la date de la demande 
du ministre à cette fin, faire un placement à terme de  
5 ans d’un montant de 1 000 000 $ auprès d’IQ Immigrants 
Investisseurs Inc. et une contribution financière non 
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remboursable d’un montant de 200 000 $ à cette société, 
par l’entremise d’un intermédiaire financier participant et 
conformément à une convention d’investissement conclue 
avec celui-ci;

6° s’être vu délivrer un permis de travail en vertu du 
paragraphe c de l’article 204 du Règlement sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés (DORS/2002-227) 
après la date de l’avis d’intention du ministre de rendre 
une décision de sélection;

7° dans les 2 ans suivant la date de délivrance de ce 
permis de travail, le ressortissant étranger a séjourné au 
Québec pour une période d’au moins 6 mois et lui ou son 
époux ou conjoint de fait inclus dans la demande a séjourné 
au Québec pour une autre période d’au moins 6 mois . » .

14. Les articles 38 et 39 de ce règlement sont remplacés 
par les suivants :

« 38. Pour être participant, un intermédiaire financier 
doit être partie à une entente de participation conclue avec 
le ministre et IQ Immigrants Investisseurs Inc .

39. Le ministre conclut l’entente de participation 
lorsque l’intermédiaire financier remplit les conditions 
suivantes :

1° il est une société de fiducie autorisée en vertu de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29 .02) ou inscrit à titre de courtier en placement 
conformément à la loi;

2° son autorisation d’exercer l’activité de société de 
fiducie a été octroyée ou, selon le cas, son inscription à titre 
de courtier en placement a été faite il y a au moins 3 ans et 
n’est pas suspendue ou assortie d’une condition ou d’une 
restriction incompatible avec sa participation;

3° il a son siège et son bureau de direction au Québec, 
incluant la direction et l’administration responsables de 
la surveillance de ses plans et budgets d’exploitation 
annuelle, et ce, depuis au moins 3 ans . » .

15. L’article 40 de ce règlement est abrogé.

16. L’article 41 de ce règlement est modifié par le  
remplacement, dans le paragraphe 3°, de « l’avis  
d’intention du ministre de rendre une décision de sélec-
tion » par « la demande du ministre visée au paragraphe 5 
de l’article 37 » .

17. L’article 42 de ce règlement est abrogé.

18. L’article 43 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « d’une filiale d’Investisse-
ment Québec » par « d’IQ Immigrants Investisseurs Inc . »;

2° par le remplacement de « l’avis d’intention du 
ministre de rendre une décision de sélection » par 
« la demande du ministre visée au paragraphe 5 de  
l’article 37 » .

19. L’article 44 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° le ressortissant étranger a présenté sa demande 
de permis de travail dans les 6 mois suivant la date de 
délivrance de l’avis d’intention du ministre de rendre une 
décision de sélection et cette demande a été refusée; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de 
« d’obtenir » par « qu’il obtienne »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 3°, de  
« de visa ou » .

20. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 44, du suivant :

« 44.1. Le ministre donne son agrément à la révocation 
du placement avant l’échéance du terme sur demande de 
l’intéressé et, s’il s’agit du ressortissant étranger, à condi-
tion que ce dernier renonce expressément à contester la 
décision d’annulation ou de refus justifiant le rembour-
sement avant l’échéance ou, le cas échéant, la décision 
confirmant cette annulation ou ce refus.

La demande et, le cas échéant, la renonciation doivent 
être transmises par l’intermédiaire financier. ».

21. L’article 45 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 45. IQ Immigrants Investisseurs Inc . doit rembourser 
le montant du placement dans les 30 jours suivant la date 
de son échéance ou de sa révocation .

IQ Immigrants Investisseurs Inc . transmet au ministre 
une attestation écrite du remboursement dans les 30 jours 
suivant celui-ci . » .

22. L’article 47 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, de « travailler et qui exerce une profession ou 
des activités commerciales » par « exercer une profession, »;
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2° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 6° ne l’exerce pas dans un secteur inadmissible visé 
à l’Annexe E . » .

23. L’article 48 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des paragraphes 1° et 2° par les suivants :

« 1° avoir une expérience de travail dans sa profession 
d’une durée d’au moins 2 ans, acquise à son compte ailleurs  
que dans un secteur inadmissible visé à l’Annexe E dans 
les 5 ans précédant la date de présentation de la demande;

2° si sa profession est répertoriée comme profession 
pour laquelle une autorisation d’exercice est toujours 
requise dans la liste des professions réglementées dressée 
par le ministre, remplir l’une des exigences suivantes :

a) avoir l’autorisation d’exercer cette profession  
au Québec;

b) avoir une formation ou un diplôme exigé par l’orga-
nisme de réglementation pour l’obtention de l’autorisation 
d’exercer cette profession au Québec ou faisant l’objet 
d’une reconnaissance partielle ou complète par ce dernier, 
datée de moins de 5 ans à la date de présentation de la 
demande;

3° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 100 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

4° être titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de 
présentation de la demande et correspondant minimale-
ment, au Québec, à un diplôme d’études secondaires;

5° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

6° effectuer auprès d’une institution financière un dépôt 
de démarrage d’un montant minimal de 50 000 $ lorsque 
le territoire où le ressortissant étranger entend exercer sa 
profession se situe à l’intérieur de celui de la Communauté 
métropolitaine de Montréal ou de 25 000 $ lorsqu’il s’y 
situe à l’extérieur;

7° s’engager, pour 3 mois à compter de la date d’obten- 
tion du statut de résident permanent, à subvenir à ses 
besoins essentiels, à ceux des membres de sa famille qui 
l’accompagnent et à ceux de ses enfants à charge citoyens 
canadiens, ainsi qu’à disposer à cette fin de ressources 
financières au moins égales au montant requis selon le 
barème de l’Annexe C. ».

24. L’article 49 de ce règlement est remplacé par ce 
qui suit :

« §§I. Dispositions générales

49. Un entrepreneur est un ressortissant étranger âgé 
d’au moins 18 ans qui vient s’établir au Québec pour y 
exploiter en société une entreprise qui n’est pas dans un 
secteur inadmissible visé à l’Annexe E et exercer une part 
importante du pouvoir d’en gérer les affaires, dans le cadre 
de l’un des projets d’affaires suivants :

1° Entreprise innovante;

2° Démarrage d’entreprise;

3° Repreneuriat .

49.1. Le ministre sélectionne, dans le cadre du 
Programme des entrepreneurs, un ressortissant étranger 
s’il satisfait aux conditions de sélection générales du  
programme et à celles de l’un des projets d’affaires.

49.2. Les conditions de sélection générales du  
programme sont les suivantes :

1° être titulaire d’un diplôme obtenu avant la date de 
présentation de la demande et correspondant minimale-
ment, au Québec, à un diplôme d’études secondaires;

2° avoir une connaissance du français à l’oral de  
niveau 7 ou plus selon l’Échelle québécoise des niveaux 
de compétence en français des personnes immigrantes 
adultes;

3° s’engager, pour 3 mois à compter de la date  
d’obtention du statut de résident permanent, à subvenir à 
ses besoins essentiels, à ceux des membres de sa famille 
qui l’accompagnent et à ceux de ses enfants à charge 
citoyens canadiens, ainsi qu’à disposer à cette fin de res-
sources financières au moins égales au montant requis 
selon le barème de l’Annexe C. ».

25. L’intitulé qui précède l’article 50 de ce règlement 
est remplacé par le suivant :

« §§II. Volet 1 : Entreprise innovante » .

26. L’article 50 de ce règlement est remplacé par  
les suivants :

« 50. Les conditions de sélection du projet d’affaires 
Entreprise innovante sont satisfaites par l’une des  
démonstrations suivantes :
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1° celle de l’intention de démarrer une entreprise 
innovante;

2° celle de l’intention de réaliser un projet novateur .

50.1. La démonstration de l’intention de démarrer une 
entreprise innovante requiert ce qui suit :

1° avoir un plan d’affaires démontrant que le ressortis-
sant étranger, seul ou avec d’autres dont un maximum de 
3 ressortissants étrangers qui présentent une demande de 
sélection à titre d’entrepreneur, a l’intention de démarrer 
une entreprise innovante dans laquelle il entend détenir, 
seul ou avec son époux ou conjoint de fait inclus dans la 
demande, une participation dans le capital d’apport corres-
pondant à au moins 10 % de la valeur de celui-ci;

2° obtenir, pour la réalisation de ce plan d’affaires, des 
services d’accompagnement appropriés d’un organisme 
spécialisé en innovation .

50.2. La démonstration de l’intention de réaliser un 
projet novateur requiert ce qui suit :

1° séjourner au Québec depuis au moins 2 ans à la 
date de présentation de la demande, en étant autorisé à y  
travailler en vertu soit d’un permis de travail non lié  
à un emploi donné et délivré autrement qu’en vertu  
de l’article 206 du Règlement sur l’immigration et la  
protection des réfugiés (DORS/2002-227), soit d’un  
permis d’études;

2° avoir démarré une entreprise innovante, seul ou avec 
d’autres dont un maximum de 3 ressortissants étrangers qui 
présentent une demande de sélection à titre d’entrepreneur;

3° détenir, seul ou avec son époux ou conjoint de fait 
s’il est inclus dans la demande, une participation dans le 
capital d’apport de l’entreprise innovante correspondant à 
au moins 10 % de la valeur de celui-ci;

4° avoir un plan d’affaires démontrant que le ressortis-
sant étranger, dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise 
innovante, a l’intention de réaliser un projet novateur;

5° obtenir, pour la réalisation de ce plan d’affaires, des 
services d’accompagnement appropriés d’un organisme 
spécialisé en innovation . » .

27. L’intitulé qui précède l’article 51 de ce règlement 
est remplacé par le suivant :

« §§III. Volet 2 : Démarrage d’entreprise » .

28. Les articles 51 à 54 de ce règlement sont remplacés 
par ce qui suit :

« 51. Les conditions de sélection du projet d’affaires 
Démarrage d’entreprise sont satisfaites par l’une des 
démonstrations suivantes :

1° celle de l’intention de démarrer une entreprise et de 
son démarrage;

2° celle du démarrage d’une entreprise .

52. La démonstration de l’intention de démarrer une 
entreprise et de son démarrage requiert ce qui suit :

1° avoir une expérience en gestion d’entreprise  
d’une durée d’au moins 3 ans, acquise ailleurs que  
dans un secteur inadmissible visé aux articles 1 et 2 de 
l’Annexe E dans les 5 ans précédant la date de présentation 
de la demande;

2° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 600 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

3° avoir un plan d’affaires démontrant que le ressortis-
sant étranger, seul ou avec d’autres dont un maximum de 
3 ressortissants étrangers qui présentent une demande de 
sélection à titre d’entrepreneur, a l’intention de démarrer 
une entreprise :

a) pour laquelle sont prévues, pour une période cou-
vrant au plus ses 2 premières années, des dépenses de 
démarrage ou d’exploitation d’une valeur minimale de 
300 000 $ lorsqu’il est prévu que son principal établis-
sement au Québec se situe à l’intérieur du territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal ou de 150 000 $ 
lorsqu’il est prévu qu’il s’y situe à l’extérieur;

b) dans laquelle il entend détenir, seul ou avec son 
époux ou conjoint de fait s’il est inclus dans la demande, 
une participation dans le capital d’apport correspondant à 
au moins 25 % de la valeur de celui-ci;

4° s’être vu délivrer un permis de travail en vertu du 
paragraphe a de l’article 205 du Règlement sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés (DORS/2002-227) 
après la date de l’avis d’intention du ministre de rendre 
une décision de sélection;

5° au plus tôt un an après l’immatriculation de l’entre-
prise conformément à la Loi sur la publicité légale des 
entreprises (chapitre P-44.1) et au plus tard 2 ans après la 
délivrance du permis de travail :

a) démontrer avoir démarré l’entreprise dans le cadre 
d’un séjour au Québec, conformément au paragraphe 3;
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b) démontrer le paiement de dépenses de démarrage 
ou d’exploitation de l’entreprise et détenir une participa-
tion dans son capital d’apport conformément aux sous- 
paragraphes a et b du paragraphe 3 .

53. La démonstration du démarrage d’une entreprise 
requiert ce qui suit :

1° séjourner au Québec depuis au moins 2 ans à  
la date de présentation de la demande, en étant autorisé  
à y travailler en vertu soit d’un permis de travail non lié  
à un emploi donné et délivré autrement qu’en vertu de  
l’article 206 du Règlement sur l’immigration et la  
protection des réfugiés (DORS/2002-227), soit d’un  
permis d’études;

2° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 300 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

3° avoir démarré une entreprise, seul ou avec d’autres 
dont un maximum de 3 ressortissants étrangers qui pré-
sentent une demande de sélection à titre d’entrepreneur;

4° détenir, seul ou avec son époux ou conjoint de fait 
s’il est inclus dans la demande, une participation dans le 
capital d’apport de l’entreprise correspondant à au moins 
25 % de la valeur de celui-ci;

5° démontrer le caractère effectif du démarrage de 
l’entreprise au plus tôt un an après son immatriculation 
conformément à la Loi sur la publicité légale des entre-
prises (chapitre P-44 .1) .

54. Un ressortissant étranger à qui un permis de travail 
a été délivré dans le cas visé au paragraphe 4 de l’article 52 
ne peut faire la démonstration du démarrage d’une entre-
prise prévue à l’article 53 .

§§IV. Volet 3 : Repreneuriat

55. Les conditions de sélection du projet d’affaires 
Repreneuriat sont satisfaites par l’une des démonstrations 
suivantes :

1° celle de l’intention d’acquérir une entreprise;

2° celle de l’acquisition d’une entreprise .

56. La démonstration de l’intention d’acquérir une 
entreprise requiert ce qui suit :

1° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 600 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

2° avoir un plan d’affaires démontrant ce qui suit :

a) le ressortissant étranger a l’intention d’acquérir, seul 
ou avec son époux ou conjoint de fait s’il est inclus dans 
la demande, le contrôle d’une entreprise en exploitation 
depuis au moins 5 ans de la part d’un ou plusieurs cédants 
dont aucun n’a été sélectionné dans le cadre du Programme 
des entrepreneurs dans les 5 ans précédant la date de pré-
sentation de la demande ou n’est un groupement dont le 
détenteur du contrôle a été ainsi sélectionné;

b) le ressortissant étranger entend faire, seul ou avec son 
époux ou conjoint de fait s’il est inclus dans la demande, 
des dépenses nécessaires aux fins de cette acquisition, 
d’une valeur minimale de 300 000 $ lorsque le principal 
établissement de l’entreprise au Québec se situe à l’inté-
rieur du territoire de la Communauté métropolitaine de 
Montréal ou de 150 000 $ lorsqu’il s’y situe à l’extérieur;

3° obtenir, pour la réalisation de ce plan d’affaires, des 
services d’accompagnement appropriés d’un organisme 
spécialisé en repreneuriat;

4° faire une offre d’acquisition dont l’objet est conforme 
aux exigences du paragraphe 2 au plus tard 2 ans suivant 
la date de présentation de la demande .

57. La démonstration de l’acquisition d’une entreprise 
requiert ce qui suit :

1° séjourner au Québec depuis au moins 2 ans à la date 
de présentation de la demande, en étant autorisé à y travail-
ler en vertu soit d’un permis de travail non lié à un emploi 
donné et délivré autrement qu’en vertu de l’article 206 du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(DORS/2002-227), soit d’un permis d’études;

2° disposer, avec son époux ou conjoint de fait s’il est 
inclus dans la demande, d’un avoir net dont l’origine licite 
doit être démontrée et d’au moins 300 000 $, ce montant 
excluant les donations reçues dans les 6 mois précédant la 
date de présentation de la demande;

3° acquérir et détenir, seul ou avec son époux ou 
conjoint de fait s’il est inclus dans la demande, le contrôle 
d’une entreprise en exploitation depuis au moins 5 ans de 
la part d’un ou plusieurs cédants dont aucun n’a été sélec-
tionné dans le cadre du Programme des entrepreneurs dans 
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les 5 ans précédant la date de présentation de la demande 
ou n’est un groupement dont le détenteur du contrôle a été 
ainsi sélectionné;

4° obtenir, aux fins de l’acquisition du contrôle de 
l’entreprise, des services d’accompagnement appropriés 
d’un organisme spécialisé en repreneuriat . » .

29. L’article 58 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 58. Le ministre peut sélectionner un ressortissant 
étranger qui ne satisfait pas à une condition ou à un critère 
de sélection qui lui est applicable lorsqu’il appartient à la 
catégorie de l’immigration économique et se trouve dans 
l’un des cas suivants :

1° il a présenté une demande dans le cadre du 
Programme de sélection des travailleurs qualifiés, du 
Programme des investisseurs, du Programme des travail-
leurs autonomes ou du Programme des entrepreneurs, il 
a un profil exceptionnel ou une expertise unique pour le 
Québec et, lorsque le programme l’exige, il démontre l’ori-
gine licite de l’avoir net dont il dispose avec son époux ou 
conjoint de fait s’il est inclus dans la demande;

2° il a présenté une demande dans le cadre du volet 1  
ou 2 du Programme de sélection des travailleurs qualifiés  
et est titulaire d’un diplôme requis dans le cadre de  
ce volet;

3° il a présenté une demande dans le cadre du volet 3 
du Programme de sélection des travailleurs qualifiés et 
satisfait aux conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 32 .11 . » .

30. L’article 68 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, à la fin du paragraphe 2° du premier alinéa, de « , et 
ce, en favorisant l’apprentissage du français ainsi que des 
valeurs démocratiques et des valeurs québécoises expri-
mées par la Charte des droits et libertés de la personne 
(chapitre C-12) » .

31. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 68, du suivant :

« 68.1. Une demande d’engagement à titre de garant 
doit être accompagnée d’un plan d’accueil et d’intégration 
des ressortissants étrangers qu’elle vise .

Le plan d’accueil et d’intégration doit contenir les ren-
seignements suivants :

1° un exposé des moyens qui seront pris pour assurer 
le respect des obligations prévues à l’article 68 et l’accueil 
dans la région d’établissement;

2° le nom, les coordonnées ainsi que le rôle de toute 
personne qui participera à l’accueil et à l’intégration des 
ressortissants étrangers;

3° tout autre renseignement demandé par le ministre .

Toutefois, lorsque la demande est présentée dans le 
cadre de la catégorie du regroupement familial, aucun plan 
n’est requis à l’égard d’un ressortissant étranger âgé de 
moins de 18 ans ou de plus de 55 ans . » .

32. L’article 76 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de la dernière phrase du  
premier alinéa par ce qui suit :

« Cette démonstration doit s’appuyer sur des revenus 
de source canadienne ou des biens détenus au Canada et 
requiert que la personne dispose et continue de disposer, 
pendant la durée de l’engagement :

1° d’un revenu annuel brut pour subvenir à ses 
besoins essentiels et à ceux des membres de sa famille au 
moins égal au revenu de base requis tel que déterminé à  
l’Annexe B;

2° du montant de base requis pour subvenir aux besoins 
essentiels de la personne parrainée tel que déterminé à 
l’Annexe D . »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Dans le cas où le garant est propriétaire d’une 
entreprise individuelle ou une société de personnes, seuls 
les revenus nets d’entreprise sont pris en considération aux 
fins de l’application du premier alinéa. »;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par  
le suivant :

« Le premier alinéa ne s’applique pas lorsque la personne 
en faveur de qui le garant souscrit un engagement est :

1° son époux, son conjoint de fait ou son partenaire 
conjugal qui n’a pas d’enfant à charge;

2° son époux, son conjoint de fait ou son partenaire 
conjugal qui a un enfant à charge n’ayant pas d’enfant à 
charge;

3° son enfant à charge qui n’a pas d’enfant à charge;

4° visée au paragraphe 5 de l’article 59 . » .

33. L’article 78 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « prévu à l’article », de « 76 ou » .
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34. L’article 83 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « 92 » par « 68 .1 » .

35. L’article 84 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « 92 » par « 68 .1 » .

36. L’article 89 de ce règlement est modifié :

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase 
suivante : « De plus, le groupe doit disposer du montant 
de base requis pour subvenir aux besoins essentiels de la 
personne parrainée, tel que déterminé à l’Annexe D . »;

2° par la suppression du cinquième alinéa.

37. L’article 92 de ce règlement est abrogé.

38. L’article 99 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans ce qui précède le sous- 
paragraphe a du paragraphe 3° et après « déclaré  
coupable », de « , au cours des 2 années précédant la date 
de cette demande, »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe f du 
paragraphe 3°, de « 140 ou 141 » par « 140, 140 .1 ou 141 »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de 
« temporaire ou permanente antérieure » par « validée ou 
ayant fait l’objet d’une évaluation positive de ses effets sur 
le marché du travail au Québec »;

4° par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 6° retient les services d’une agence de recrutement 
de travailleurs étrangers temporaires qui n’est pas titulaire 
d’un permis valide délivré conformément au Règlement 
sur les agences de placement de personnel et les agences 
de recrutement de travailleurs étrangers temporaires  
(chapitre N-1 .1, r . 0 .1) . » .

39. L’article 100 de ce règlement est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par la suppression, dans ce qui précède le paragra- 
phe 1°, de « permanent »;

b) par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° est à temps plein; »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de 
« domaine visé à la partie 2 » par « secteur inadmissible 
visé aux articles 1 et 2 »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par  
le suivant :

« Dans le cas de la validation d’une offre d’emploi, les 
conditions suivantes doivent aussi être satisfaites :

1° l’emploi n’est pas pour le compte d’une entreprise 
sur laquelle le ressortissant étranger exerce un contrôle;

2° l’employeur exploite une entreprise au Québec 
depuis plus d’un an;

3° le ressortissant étranger à qui s’adresse l’offre  
d’emploi satisfait aux conditions d’accès à la profession 
qui sont énumérées dans la Classification nationale des 
professions pour exercer l’emploi et, le cas échéant, aux 
conditions particulières précisées dans l’offre d’emploi. ».

40. L’article 101 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression, dans ce qui précède le paragra- 
phe 1°, de « permanent »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de  
« ou le métier visé » par « visée » .

41. L’article 102 de ce règlement est modifié par la 
suppression de « permanent » .

42. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 104, du suivant :

« 104.1. L’employeur qui présente simultanément 
plusieurs demandes d’évaluation des effets d’une offre 
d’emploi sur le marché du travail au Québec est tenu au 
paiement des droits prévus à l’article 77 de la Loi comme 
s’il ne présentait qu’une seule demande lorsque les condi-
tions suivantes sont remplies :

1° l’employeur est enregistré comme exploitation  
agricole conformément au Règlement sur l’enregistrement 
des exploitations agricoles et sur le paiement des taxes 
foncières et des compensations (chapitre M-14, r. 1.1);

2° le salaire horaire et la date prévue du début de  
l’emploi sont les mêmes pour les emplois offerts;

3° les emplois offerts correspondent à la même profes-
sion qui est l’une des suivantes :

a) entrepreneur de services agricoles et surveillant 
d’exploitations agricoles (code 82030);

b) entrepreneur et superviseur des services de  
l’aménagement paysager, de l’entretien des terrains et de 
l’horticulture (code 82031);
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c) gestionnaire en agriculture (code 80020);

d) gestionnaire en horticulture (code 80021);

e) manœuvre à la récolte (code 85101);

f) manœuvre aux soins du bétail (code 85100);

g) manœuvre de pépinières et de serres (code 85103);

h) ouvrier spécialisé dans l’élevage et opérateur de 
machineries agricoles (code 84120) .

L’exemption s’applique pour toutes les demandes qui 
remplissent les conditions prévues au premier alinéa . » .

43. L’intitulé du chapitre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant : « REJET D’UNE DEMANDE, 
REFUS D’EXAMEN ET INVALIDITÉ D’UNE 
DÉCISION » .

44. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’intitulé du chapitre VI, des articles suivants :

« 104.2. Le ministre peut rejeter la demande d’un res-
sortissant étranger dans les cas suivants :

1° il n’a pas respecté une condition imposée en vertu du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés 
(DORS/2002-227) alors qu’il séjournait au Québec dans 
les 5 ans précédant l’examen de la demande;

2° il n’a pas respecté une obligation lui incombant en 
vertu de l’article 8, 13, 14 ou 15 dans les 5 ans précédant 
l’examen de la demande;

3° il présente une demande de sélection à titre per-
manent et son époux ou conjoint de fait inclus dans la 
demande est visé au paragraphe 1 ou 2 .

104.3. Le ministre peut refuser d’examiner la demande 
d’un ressortissant étranger qui a déjà présenté une demande 
rejetée en vertu de l’article 104 .2 lorsque le non-respect de 
la condition ou de l’obligation ayant justifié ce rejet date 
d’au plus 5 ans . » .

45. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 108, du suivant :

« 108.1. La décision de validation d’une offre d’emploi 
est valide pour une durée de 18 mois . » .

46. L’article 111 de ce règlement est modifié par  
l’insertion, à la fin du paragraphe 2°, de « à titre permanent » .

47. L’article 113 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° agit ou se présente comme un intermédiaire finan-
cier participant au Programme des investisseurs sans être 
partie à une entente lui permettant d’y participer confor-
mément au présent règlement; »;

2° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « 40, » .

48. L’article 118 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1° 
du premier alinéa et après « travailleurs », de « étrangers »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par  
le suivant :

« Un ressortissant étranger visé au premier alinéa peut 
présenter au ministre une demande de sélection à titre 
permanent dans le cadre du Programme régulier des 
travailleurs qualifiés. Cette demande est traitée et il en est 
décidé conformément aux dispositions des articles 1, en 
ce qui concerne la définition de « diplôme du Québec »,  
24 et 32, du premier alinéa de l’article 58 et de l’Annexe A 
tels qu’ils se lisaient le (indiquer ici la date précédant celle 
de l’entrée en vigueur du présent règlement) . » .

49. L’article 118.3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « Programme de l’expérience québécoise 
en vertu de l’article 33 du présent règlement est traitée 
et il en est décidé conformément aux dispositions de cet 
article » par « volet Diplômés du Québec du Programme 
de l’expérience québécoise est traitée et il en est décidé 
conformément aux dispositions de l’article 33 du présent 
règlement » .

50. L’article 118.4 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « Programme de l’expérience québécoise 
en vertu de l’article 34 du présent règlement est traitée 
et il en est décidé conformément aux dispositions de cet 
article » par « volet Travailleurs étrangers temporaires du 
Programme de l’expérience québécoise est traitée et il en 
est décidé conformément aux dispositions de l’article 34 
du présent règlement » .

51. L’article 118.5 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « ou, selon le cas, du  
paragraphe 3 de l’article 34 tels qu’ils se lisaient le  
21 juillet 2020 » par « tel qu’il se lisait le 21 juillet 2020, 
lesquelles se substituent aux dispositions du paragraphe 1 
de l’article 33 .1, et ce, »;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



2194 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 juin 2023, 155e année, no 23 Partie 2

2° par le remplacement de « 8 » par « plus »;

3° par la suppression de « ou son équivalent »;

4° par le remplacement de « du Québec au Québec » 
par « québécois » .

52. L’article 118.6 de ce règlement est modifié par  
le remplacement de « Les conditions prévues au para- 
graphe 9 de l’article 33 et au paragraphe 5 de l’article 34 
du présent règlement ne s’appliquent » par « La condition 
prévue au paragraphe 2 de l’article 33.1 du présent règle-
ment ne s’applique » .

53. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 118 .7, des suivants :

« 118.8. Sauf dans le cas prévu à l’article 118, les 
demandes suivantes sont traitées et il en est décidé confor-
mément aux dispositions des articles 1, en ce qui concerne 
la définition de « diplôme du Québec », 24, 25, 32 ou, selon 
le cas, 32 .1 et 58 et de l’Annexe A tels qu’ils se lisaient le 
(indiquer ici la date précédant celle de l’entrée en vigueur 
du présent règlement) :

1° les demandes de sélection à titre permanent  
présentées dans le cadre du Programme régulier des  
travailleurs qualifiés sur invitation faite par le ministre 
avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du 
présent règlement);

2° les demandes visant à ajouter ou retirer un membre 
de la famille présentées dans le cadre de ce programme 
avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du 
présent règlement) .

118.9. Un ressortissant étranger sélectionné à titre per-
manent dans le cadre du Programme régulier des travail-
leurs qualifiés peut présenter une demande visant à ajouter 
ou retirer un membre de sa famille dans le cadre de ce 
programme . Cette demande est traitée et il en est décidé 
conformément aux dispositions des articles 1, en ce qui 
concerne la définition de « diplôme du Québec », 24, 25, 
32 .1 et 58 et de l’Annexe A tels qu’ils se lisaient le (indi-
quer ici la date précédant celle de l’entrée en vigueur du 
présent règlement) .

118.10. Sous réserve des dispositions du présent  
chapitre, une demande de sélection à titre permanent 
présentée dans le cadre du Programme de l’expérience 
québécoise avant le (indiquer ici la date de l’entrée en 
vigueur du présent règlement) est traitée et il en est décidé 
conformément aux dispositions des articles 33, 34 ou 35 
tels qu’ils se lisaient le (indiquer ici la date précédant celle 
de l’entrée en vigueur du présent règlement) .

118.11. La condition prévue au paragraphe 4 de l’arti- 
cle 34 ne s’applique pas à une demande de sélection  
à titre permanent présentée dans le cadre du Programme 
de l’expérience québécoise avant le (indiquer ici la  
date qui suit d’un an celle de l’entrée en vigueur du  
présent règlement) .

118.12. Une demande de sélection à titre permanent 
présentée dans le cadre du Programme des investisseurs 
avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du 
présent règlement) est traitée et il en est décidé confor-
mément aux dispositions de l’article 1, en ce qui concerne 
les définitions de « courtier en placement » et de « société 
de fiducie », de la sous-section 3 de la section II du  
chapitre III, de l’article 58 et de l’Annexe A tel qu’ils se 
lisaient le (indiquer ici la date précédant celle de l’entrée 
en vigueur du présent règlement) .

Un ressortissant étranger ayant présenté une telle 
demande fait affaire avec un intermédiaire financier partie 
à une entente conclue en application de l’article 39 tel qu’il 
se lisait le (indiquer ici la date précédant celle de l’entrée 
en vigueur du présent règlement), à laquelle les parties ont 
convenu d’en prolonger certains effets au-delà du (indiquer 
ici la date de l’entrée en vigueur du présent règlement), 
cette entente ne valant alors que pour les demandes visées 
au premier alinéa .

Si un tel ressortissant étranger change d’intermédiaire 
financier, il peut également faire affaire avec un intermé-
diaire financier participant conformément à l’article 38.

118.13. Une demande de sélection à titre permanent 
présentée dans le cadre du Programme des travailleurs 
autonomes avant le (indiquer ici la date de l’entrée en 
vigueur du présent règlement) est traitée et il en est décidé 
conformément aux dispositions de la sous-section 4 de la 
section II du chapitre III, de l’article 58 et de l’Annexe A 
tel qu’ils se lisaient le (indiquer ici la date précédant celle 
de l’entrée en vigueur du présent règlement) .

118.14. Une demande de sélection à titre permanent 
présentée dans le cadre du Programme des entrepreneurs 
avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du 
présent règlement) est traitée et il en est décidé confor-
mément aux dispositions de l’article 1, en ce qui concerne 
les définitions de « accélérateur d’entreprises », de « centre 
d’entrepreneuriat universitaire » et de « incubateur d’entre-
prises », de la sous-section 5 de la section II du chapitre III, 
de l’article 58 et des Annexes A et E tel qu’ils se lisaient le 
(indiquer ici la date précédant celle de l’entrée en vigueur 
du présent règlement) .

118.15. Aux fins de l’application du Règlement sur 
la pondération applicable à la sélection des ressortis-
sants étrangers (chapitre I-0 .2 .1, r . 4), lorsque celle-ci 
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est nécessaire pour l’application des articles 118, 118 .8, 
118 .9, et 118 .12 à 118 .14, l’Annexe A telle qu’elle se 
lisait le (indiquer ici la date précédant celle de l’entrée 
en vigueur du présent règlement) s’applique avec les  
adaptations suivantes :

1° le niveau de scolarité prévu aux critères 1.1 et 6.1 
exclut le diplôme d’études secondaires professionnelles qui 
sanctionne moins d’un an d’études à temps plein;

2° le niveau de scolarité prévu aux critères 1.1 et 6.1 
et le domaine de formation prévu aux critères 1.2 et 6.2 
excluent le diplôme d’études secondaires professionnelles 
du Québec et le diplôme d’études postsecondaires tech-
niques du Québec qui sanctionnent moins de 900 heures;

3° la durée de l’expérience professionnelle du tra-
vailleur qualifié prévue au critère 2.1 exclut la durée de 
tout emploi occupé dans un secteur inadmissible visé aux 
articles 1 et 2 de l’Annexe E .

118.16. Tout programme pilote d’immigration perma-
nente devient, à la date de son abrogation, un programme 
dans le cadre duquel les demandes suivantes sont trai-
tées et il en est décidé conformément à ses dispositions 
telles qu’elles se lisaient la date précédant celle de son 
abrogation :

1° celles présentées dans le cadre d’un tel programme 
pilote d’immigration permanente avant la date de son 
abrogation;

2° celles présentées par un ressortissant étranger sélec-
tionné dans le cadre d’un tel programme pilote d’immigra-
tion permanente et visant à ajouter ou retirer un membre 
de sa famille .

Le présent règlement s’applique comme si un tel pro-
gramme était visé à l’article 24 .

118.17. Une demande d’engagement à titre de garant 
présentée avant le (indiquer ici la date de l’entrée en 
vigueur du présent règlement) est traitée et il en est décidé 
conformément aux dispositions des articles 68 et, le cas 
échéant, 83, 84 et 92 tels qu’ils se lisaient le (indiquer ici 
la date précédant celle de l’entrée en vigueur du présent 
règlement) .

L’article 68 .1 ne s’applique pas à une telle demande . » .

54. L’Annexe A de ce règlement est abrogée.

55. L’intitulé de l’Annexe B de ce règlement est modi-
fié par le remplacement de « DE CEUX » par « À CEUX » .

56. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l’Annexe E par la suivante :

« ANNEXE E

(a . 32 .3, 32 .6, 35, 37, 47, 48, 49, 52, 100, 118 .14, 118 .15)

SECTEURS INADMISSIBLES

1. Prêts sur salaire, encaissement de chèques ou prêts 
sur gage;

2. Production, distribution ou vente de produits porno-
graphiques ou sexuellement explicites ou services reliés à 
l’industrie du sexe tels que la danse nue ou érotique, les 
services d’escorte ou les massages érotiques;

3. Commerce, location, courtage, développement ou 
aménagement immobiliers et courtage en assurance .

Un emploi est dans un secteur inadmissible lorsque 
l’employeur exploite une entreprise dans ce secteur, que 
cet emploi y contribue ou non . » .

57. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit de 15 jours celle de sa publication  
à la Gazette officielle du Québec), à l’exception de  
l’article 12, en ce qu’il édicte le paragraphe 4° de  
l’article 34 du Règlement sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0 .2 .1, r . 3), qui entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit d’un an celle de l’entrée en vigueur  
du présent règlement) .

79798

Projet de règlement
Loi sur la fiscalité municipale 
(chapitre F-2 .1)

Taxe municipale pour le 9-1-1 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1, dont le texte 
apparaît ci-après, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la  
présente publication .

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2 .1, 
r. 14) afin d’augmenter le montant de la taxe municipale 
pour le 9-1-1, qui passera de 0,46 $ à 0,52 $ par mois, et de 
prévoir la date à compter de laquelle cette modification de 
la taxe sera effective, soit à compter du 1er janvier 2024 .  
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